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PROJET DE RESOLW?IOlV 

Le Conscil de S&~~.., --*S.-.-;R.-~~&- 
Not;_ant que, selon le rapport du Secré”taire généml en date du ler juin 1970 

(s/9@.4), la P%&ence de la Force des ~~&ions Unies & Chy@?e demeure nkcessaire 

dam les circonstances présentes si l’on veut que 2.a paix soit maintenue dans 

1’ ?Se, 

$j2&$t que le Gouvernement chy-priote est convenu qu’en raison de la situation 

C@i &P’le daX.S llfle, il est nécessaire de maintenir la Force des Nations Unie6 

en fonctions mbdel2~ du 15 juin 1970, 

Notant &alsment la situation qui règne dans l’Île, telle quIelle ressort ‘.J- 
du rapport, 

1. Réaffirme ses Ssolutions 186 (lg64) du 4 mars, 187 (19611) du 13 rcars, -uI- 
192 (1964) du 20 juin, 193 (1964) ~IJ g aoCzt, 194 (1964) du 25 sepbmbre e-t; 

’ 198 (1964) du IB d.écembre 1964, X3. (1965) du 19 mars, 204 (1965) du 15 juin, 

207 (19653 du 10 août et 219 (1965) du 17 décembre ~965, 220 (~966) du 16 rfla,rst 

222 (1966) du 16 juin et 231 (~966) dh 15 décembre 1966, 238 (1967) du 19 juin et 

244 (1967) du 22 décembre 1967, 247 (1968) du 18 mars, 2.54 (1968) du 18 juin, 

261 (1968) du JO dîcembre 1968, 266 (1969) du 10 juin et 274 (1969) du 

11 d6cembre 1969, ainsi que les consensus exprimés par le PrBsident à la 

1143ème séance du 11 août 1964 et à la 1383ème séance du 24/25 novembre 1967; 

2. Prie instamment les parties Intéressdes de faire preuve de la Plus 

grande modération et de poursuivre résolument leurs efforts concertés en vue 

d’atteindre les objectifs du Conseil de sécurité, en mettant à profit de façon 

constructive le climat e,> l’occasion propices actuels; 



3= mange à nouveau d’une période prenant fin le l-5 décembre 1970 Le 

stationnement à Chypre de la Force des Nations Unies chargée du zxtinki.en de la 

paix, qul51 a créée par sa résolution 186 (1964), dans l’éspoir que des progrès 

suffisants dans 1.a vaie d’une solu”i,ion 9inaJ.e auront été accomplis dJ ici là 

pOur per?Xttre le retrait de la Force ou une réduction substantielle de son 

effectil. 


